
Procès-verbal de la 
Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 

DATE : 15 août 2023 
HEURE : 19 h 30 
LIEU : Centre administratif de la MRC 

___________________________________ 
 

Sont présents : BEAUREGARD Sylvie, mairesse de Cowansville  
 BELLEFROID Martin, maire de Pike River  
 BENOÎT Robert, maire de Sutton 
 BOULIANNE Jean-Yves, représentant de Farnham  
 BURCOMBE Richard, maire de Lac-Brome  
 CONTRERAS Tatiana, représentante de Bromont 
 DAGENAIS Lucie, mairesse de Frelighsburg  
 DIONNE-RAYMOND Sylvie, mairesse d’East Farnham  
 DUBOIS Claude, maire de la Ville de Bedford  
 FAVREAU Guy, maire d’Abercorn 
 JANECEK Pierre, maire de Dunham  
 MARTEL Dominique, mairesse de Saint-Ignace-de-Stanbridge  
 MILLER William, maire de Brome  
 NEIL Steven, maire de Brigham  
 PHOENIX Laurent, maire de Sainte-Sabine  
 RIOUX Gilles, maire de Stanbridge Station 
 ROSETTI Caroline, mairesse de Saint-Armand 
 ST-JEAN Gilles, maire du Canton de Bedford 
 TÉTREAULT Daniel, maire de Notre-Dame-de-Stanbridge et préfet suppléant  
 VAILLANCOURT Denis, maire de Bolton-Ouest  
 VAUGHAN Greg, maire de Stanbridge East   
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Patrick Melchior, préfet et maire de Farnham.  
 

Sont également présents : madame Mélanie Thibault, directrice générale et greffière-trésorière, 
madame, Nathalie Grimard, directrice générale adjointe, ainsi que le greffier Me David Legrand, 
agissant aux présentes à titre de secrétaire d'assemblée. 
 
Est également présent une partie de la séance : monsieur Nacim Khennache, coordonnateur du 
service de la gestion du territoire. 

________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l'ordre du jour 
2. Première période de questions du public 
3. Adoption des procès-verbaux de la séance du 20 juin 2023 et de la séance extraordinaire du 14 août 

2023 : Correction des résolutions 273-0623 et 274-0623 
4. Autorisation de signature du contrat de prêt consolidé entre le ministre de l’Économie, de 

l’Innovation et de l’Énergie et la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi dans le cadre 
du fonds local d’investissement (FLI) 

5. Autorisation conditionnelle de modifications au cautionnement avec IHR 
6. Rapport du comité d’aménagement du 9 août 2023  

6.1. Désignation de fonctionnaires et d’adjoints chargés de faire l’application du règlement de 
contrôle intérimaire 07-0823 relativement à certains milieux humides et forestiers d’intérêt sur 
le territoire de la MRC Brome-Missisquoi 

6.2. Entente sectorielle forêt 2023-2026 de l’Agence forestière de la Montérégie (AFM) – 
Autorisation pour dépôt du projet Rendez-vous des propriétaires de boisés d’intérêt et bioblitz 
Brome-Missisquoi 

6.3. Nouvelles orientations gouvernementales en aménagement du territoire – Appui aux 
orientations gouvernementales en aménagement du territoire - Demande d’ajustements pour 
la MRC de Brome-Missisquoi 

6.4. Certificats de conformité 
  6.4.1  Zonage 266-08-17 – Canton de Bedford 
  6.4.2  Zonage 596-14 - Ville de Lac-Brome 
  6.4.3  Zonage 596-15 - Ville de Lac-Brome 
  6.4.4  Zonage 596-16 - Ville de Lac-Brome 
  6.4.5  Zonage 1841-41-2023 - Ville de Cowansville 
  6.4.6  Démolition 465-23 - Ville de Dunham 
  6.4.7  Zonage 472-23 - Ville de Dunham 
  6.4.8  Zonage 458-67 - Ville de Farnham 
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  6.4.9  Zonage 458-68 - Ville de Farnham 
  6.4.10 Démolition 164-23 - Municipalité de Saint-Armand 
  6.4.11 Construction 2023-06-436 - Municipalité de Sainte-Sabine 
  6.4.12 Zonage 2023-06-434 - Municipalité de Sainte-Sabine 
  6.4.13 Lotissement 2023-06-435 - Municipalité de Sainte-Sabine 
  6.4.14 Zonage 115-18-2023 - Ville de Sutton 
  6.4.15 Résolution 2023-08-314 - Ville de Sutton 
  6.4.16 Zonage 699-23-26 - Ville de Bedford 
  6.4.17 Démolition 216-23 - Village de Brome 

6.5. Demande au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec de modifier le 
règlement de la Régie canadienne de l’énergie sur les pipelines terrestres pour changer la 
définition d’un incident de pipeline en abaissant le seuil de son niveau actuel de 1500 litres à 
208 litres et de modifier le règlement sur les matières dangereuses afin d’obliger les 
pipelinières à divulguer les fuites de produits pétroliers de 25 litres et plus au gouvernement 
du Québec et aux municipalités concernées 

7. Dépôt du rapport du comité consultatif agricole du 8 août 2023  
8. Rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 5 juillet 2023  

8.1. Confirmation d’un mandat dans le cadre d’un dossier judiciarisé 
8.2. Biométhanisation Farnham 

9. Rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 9 août 2023  
9.1. Regroupement d’assurance collective Estrie-Montérégie 1er juin 2024 au 31 mai 2029 
9.2. Appui à l’Office municipal de Mékinac (OMH) 

10. Autorisation de verser aux municipalités les droits provenant des carrières et sablières pour les 
périodes d’octobre à décembre 2022 et de janvier à mai 2023 

11. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour les mois d’août et de septembre 2023 
12. Correspondances 

12.1. MRC de Montcalm - Ville d'Amqui – Programmes d'aide financière du ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation et du ministère des Transports et de la Mobilité durable – 
Demande de révision  

12.2. Ministère des Affaires municipales - Partenariat 2020-2024 : Pour des municipalités et des 
régions encore plus fortes  

12.3. Ministère des Affaires municipales - Enveloppe de la MRC de Brome-Missisquoi dans le cadre 
du volet 2 du FRR pour l’année financière 2023-2024  

12.4. APHPBM - Invitation à la conférence de presse du 31 août 2023  
12.5. Ministère des Transports et de la Mobilité durable Aide financière – Demande aide financière - 

TOUS AUX ABRIS!  
13. Questions diverses  
14. Deuxième période de questions du public 
15. Levée de la séance 

_________________________________ 

319-0823 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR WILLIAM MILLER  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU :  
 
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le sujet « Questions diverses » 
ouvert. 

ADOPTÉ 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée au conseil par le public. 

320-0823 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE DU 20 JUIN 2023 ET DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 14 AOÛT 2023 : CORRECTION DES RÉSOLUTIONS 273-0623 ET 
274-0623 

IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance du 20 juin 2023 tel que rédigé, en corrigeant les 
résolutions 273-0623 et 274-0623 de la manière suivante : 
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• Résolution 273-0623 : 
 

« […] D’autoriser la signature de l’entente de financement dans le cadre 
du programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de 
logement (volet 3) par le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou par la 
directrice générale, madame Mélanie Thibault, conditionnellement aux 
conditions cumulatives suivantes : […] » 
 

• Résolution 274-0623 : 
 

« D’autoriser la signature avec l’Office d’Habitation Brome-Missisquoi 
d’une entente de collaboration et de suivi dans le cadre du programme 
d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de logement (volet 2), 
par le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou par la directrice générale, 
madame Mélanie Thibault. » 

 
D’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 14 août 2023 tel que rédigé. 

ADOPTÉ 

321-0823 AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT DE PRÊT CONSOLIDÉ ENTRE LE MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE, DE L’INNOVATION ET DE L’ÉNERGIE ET LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ DE BROME-MISSISQUOI DANS LE CADRE DU FONDS LOCAL 
D’INVESTISSEMENT (FLI)  

CONSIDÉRANT que le 15 octobre 1998, le gouvernement du Québec et le Centre local de 
développement de la MRC de Brome-Missisquoi (ci-après le « CLD ») ont conclu un 
contrat de prêt pour l’établissement d’un Fonds local d’investissement (ci-après le 
« FLI »); 
 
CONSIDÉRANT que le 5 novembre 2014, le gouvernement du Québec signait avec les 
représentants des municipalités le Pacte fiscal transitoire concernant les transferts 
financiers aux municipalités pour 2015 et une nouvelle gouvernance régionale; 
 
CONSIDÉRANT qu’aux termes du chapitre 8 des lois de 2015 (ci-après « la Loi »), la MRC 
assume depuis le 21 avril 2015 les droits et obligations, actifs et passifs relatifs au contrat 
de prêt conclu par le CLD avec le gouvernement du Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi, les droits, obligations, actifs et passifs des aides 
accordées à un bénéficiaire par le CLD à même les sommes obtenues en vertu dudit 
contrat de prêt sont devenus au 21 avril 2015 ceux de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de prêt précise les modalités d’utilisation du FLI et les 
modalités de remboursement du prêt consenti à la MRC par le gouvernement du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de prêt a fait l’objet, depuis 1998, de plusieurs 
modifications afin de, notamment, retarder la date du remboursement à être effectué 
par la MRC (ci-après les « Avenants »); 
 
CONSIDÉRANT que les FLI visent à faciliter l’accès à des capitaux et à accélérer la 
réalisation des projets de démarrage d’entreprise, d’amélioration et de transformation 
d’entreprise, de croissance et d’expansion d’entreprise ainsi que de relève 
entrepreneuriale; 
 
CONSIDÉRANT que la somme totale versée à ce jour par gouvernement du Québec à la 
MRC dans le cadre du présent prêt FLI est de 1 331 175 $; 
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CONSIDÉRANT que de nouvelles modalités de gestion des FLI ont été autorisées le 22 
mars 2023; 
 
CONSIDÉRANT qu’il apparaît opportun aux Parties que le texte du contrat de prêt conclu 
le 15 octobre 1998 soit modifié afin de, notamment, y intégrer les Avenants effectués 
depuis 1998 et les nouvelles modalités de gestion des FLI; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature du contrat de prêt consolidé entre le ministre de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie et la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 
dans le cadre du fonds local d’investissement (FLI) par le préfet, monsieur Patrick 
Melchior. 
 
De remplacer le contrat de prêt initial mentionné en préambule et ses Avenants 
subséquents par ledit contrat de prêt consolidé. 

ADOPTÉ 

322-0823 AUTORISATION CONDITIONNELLE DE MODIFICATIONS AU CAUTIONNEMENT AVEC IHR 

CONSIDÉRANT qu’à la demande de la MRC de Brome-Missisquoi une rencontre a eu lieu 
en juillet dernier avec les administrateurs et la direction générale de l’organisme; 
 
CONSIDÉRANT la réception d’une demande de mise à jour du cautionnement transmise 
par le président de Développement Innovations Haut-Richelieu ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à certaines modifications en lien avec le 
cautionnement accordé à IHR Télécom ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une telle modification requière une autorisation de la ministre des 
Affaires municipales ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la modification du cautionnement avec IHR Télécom aux conditions 

suivantes :  

1. Confirmation de l’autorisation de la ministre des Affaires municipales, tel que 

requise par le Code municipal du Québec, RLRQ, c. C -27.1 ; 

2. Acceptation d’IHR Télécom dans une entente de suivi soumise à l’approbation 

du conseil de la MRC de tenir des rencontres de suivis deux fois par année avec 

la MRC, afin de notamment partager certaines informations (ex. : état 

d’avancement, suivi, documents, etc.), en fonction de la situation, et ce, 

jusqu’à la fin des obligations de la MRC en lien avec le cautionnement ; 

3. Fermeture définitive de la marge de crédit au montant de 27 644 668 $, ainsi 

que levée des obligations de la MRC de Brome-Missisquoi à titre de caution sur 

ce prêt ; 

4. Transformation de la marge de crédit en prêt à terme sur 15 ans pour un 

montant maximal de 11 000 000 $ ; 
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5. Signature d’une nouvelle entente remplaçant l’entente signée le 21 mars 2018. 

Cette dernière précisera les modalités de remboursement du prêt, ainsi que les 

obligations de la caution. Notamment, le caractère dégressif du cautionnement 

qui devra être réduit systématiquement en fonction du remboursement du 

prêt. Aucun changement aux termes généraux du prêt outre les paiements 

anticipés ne pourra être autorisé; 

6. Transmission d’une preuve en lien avec la conformité d’IHR Télécom aux 

dispositions de la Charte de la langue française. 

 

Une fois toutes les conditions rencontrées, le préfet, monsieur Patrick Melchior et la 

directrice générale, madame Mélanie Thibault, sont autorisés à signer tous les 

documents nécessaires afin de donner plein effet à la présente résolution, dont ceux liés 

à l’augmentation du cautionnement, le cas échéant, sauf pour ce qui est de l’entente de 

suivi qui fera l’objet d’une résolution de signature distincte. 

 

EN FAVEUR : 45 voix sur 47, représentant 93,4% des municipalités 

CONTRE : 2 voix (Ville de Sutton), en raison notamment du délai d’étude de la 

proposition, de la fréquence des rencontres proposées et de la nature 

des documents demandés. 

 ADOPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ D’AMÉNAGEMENT DU 9 AOÛT 2023 

 Monsieur Khennache présente le rapport du comité d’aménagement, lequel s’est tenu le 
9 août 2023. 

323-0823 DÉSIGNATION DE FONCTIONNAIRES ET D’ADJOINTS CHARGÉS DE FAIRE L’APPLICATION 
DU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 07-0823 RELATIVEMENT À CERTAINS 
MILIEUX HUMIDES ET FORESTIERS D’INTÉRÊT SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC BROME-
MISSISQUOI 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’administration et de l’application du Règlement de 
contrôle intérimaire 07-0823 relativement à certains milieux humides et forestiers 
d’intérêt sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi le conseil de la MRC de Brome-
Missisquoi peut confier au fonctionnaire responsable de la délivrance des permis et 
certificats de chacune des municipalités locales, tel que nommé par résolution du conseil 
de la municipalité locale, comme étant responsable de l’application du présent 
règlement;  
 
CONSIDÉRANT que le conseil peut également nommer un ou des conseillers régionaux 
pour assurer l’application de ce règlement sur l’ensemble du territoire;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU :  
 
De désigner les fonctionnaires suivants de la MRC à titre de conseillers régionaux pour 
l’application du Règlement numéro 07-0823 : le coordonnateur du service de la gestion 
du territoire, la conseillère en aménagement et en stratégies de conservation, le 
gestionnaire de projets en milieux hydriques et en gestion des eaux pluviales, 
l’inspecteur à la gestion de l’eau et le technicien foresterie et des carrières et sablières. 
 
De confier l’administration et l’application du Règlement de contrôle intérimaire 07-0823 
aux fonctionnaires responsables de la délivrance des permis et certificats de chacune des 
municipalités locales, tel que nommé par résolution du conseil de la municipalité locale; 



Procès-verbal de la 
Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 

 
 
De demander aux municipalités locales leur consentement, par l'adoption d'une 
résolution, relativement à la désignation de la MRC en précisant les postes des 
fonctionnaires responsables de la délivrance des permis et certificats au sein de la 
municipalité locale. 

ADOPTÉ 

324-0823 ENTENTE SECTORIELLE FORÊT 2023-2026 DE L’AGENCE FORESTIÈRE DE LA MONTÉRÉGIE 
(AFM) – AUTORISATION POUR DÉPÔT DU PROJET RENDEZ-VOUS DES PROPRIÉTAIRES 
DE BOISÉS D’INTÉRÊT ET BIOBLITZ BROME-MISSISQUOI 

CONSIDÉRANT que les milieux naturels représentent une richesse pour la collectivité et 
jouent un rôle de premier plan en rendant de nombreux services écologiques essentiels, 
notamment leur contribution pour la qualité et la quantité de l’eau, la biodiversité ainsi 
que la lutte et l’atténuation des impacts des changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT la fragmentation accrue de ces habitats, la perte de connectivité et de 
territoires à vocation forestière dans un contexte de changements climatiques et de crise 
de la biodiversité; 
 
CONSIDÉRANT qu'il s’avère primordial de maintenir le couvert forestier du territoire, en 
favorisant la cohabitation des diverses activités avec la préservation de la biodiversité et 
des écosystèmes et en conservant la vocation forestière du territoire selon l’approche 
d’aménagement durable de la forêt; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a adopté le projet de Plan régional des milieux naturels 
(PRMN) de la MRC de Brome-Missisquoi via la résolution numéro 197-0523; 
 
CONSIDÉRANT que ce plan régional prend en compte la vision stratégique de la MRC, 
laquelle prévoit que Brome-Missisquoi soit un espace naturel habité dynamique et 
innovant et particulièrement, le chantier prioritaire 11 - Région naturelle habitée;  
 
CONSIDÉRANT que ce plan régional vise ainsi à favoriser la conservation (protection, 
utilisation durable, restauration) des milieux naturels d'intérêt du territoire d’ici 2033 et 
à encourager une amélioration continue pour faire face aux enjeux climatiques et de 
biodiversité; 
 
CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ce plan régional nécessite la mobilisation de 
divers moyens financiers et ressources;  
 
CONSIDÉRANT l’appel de projets en cours dans le cadre de l’entente sectorielle sur la 
forêt 2023-2024 visant à favoriser l’aménagement durable du territoire forestier et sa 
mise en valeur;  
 
CONSIDÉRANT le souhait de la MRC de Brome-Missisquoi de soumettre à l’entente 
sectorielle le projet Grand rendez-vous des propriétaires de boisés d’intérêt et bioblitz 
Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet contribuera à la mise en œuvre du plan d’action du PRMN, 
soit plus précisément les actions 6, 8 et 13;  
 
CONSIDÉRANT que ce projet permettra notamment : 

• De mieux faire connaître les atouts naturels de Brome-Missisquoi;  

• De favoriser l'action participative des citoyens et mobiliser l’engagement de la 
communauté, dont des propriétaires de milieux naturels d’intérêt, dans un contexte 
d’adaptation aux changements climatiques;  

• De favoriser une utilisation durable permettant la préservation des éléments 
sensibles et la gestion des perturbations naturelles et anthropiques des écosystèmes; 
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• De mieux faire connaître les diverses options de conservation (protection, 
restauration et mise en valeur durable des milieux naturels) et le cadre légal afférent; 

 
CONSIDÉRANT que le coût total du projet est évalué à 40 915 $ et qu’une contribution en 
services de la MRC de Brome-Missisquoi est souhaitable pour ce projet; 
 
CONSIDÉRANT qu’une somme de 25 575 $ est demandée à l’entente sectorielle sur la 
forêt; 
 
CONSIDÉRANT la date limite de dépôt de ce projet, laquelle est le 11 septembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE DIONNE-RAYMOND  
APPUYÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
ET RÉSOLU : 

D’autoriser le dépôt du projet de la MRC de Brome-Missisquoi Grand rendez-vous des 
propriétaires de boisés d’intérêt et bioblitz Brome-Missisquoi visant à obtenir la somme 
de 25 575 $ à l’entente sectorielle sur la forêt. 
 
D’autoriser la contribution à ce projet en services de la MRC à la hauteur de 14 400 $. 
 
D’autoriser la signature de tous les documents nécessaires afin de donner plein effet à la 
présente résolution, par le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou par la directrice 
générale, madame Mélanie Thibault et/ou par la directrice générale adjointe, madame 
Nathalie Grimard. 

ADOPTÉ 

325-0823 NOUVELLES ORIENTATIONS GOUVERNEMENTALES EN AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE – APPUI AUX ORIENTATIONS GOUVERNEMENTALES EN AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE DEMANDE D’AJUSTEMENTS POUR LA MRC DE BROME-MISSISQUOI 

CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a présenté le 6 juin 2022 la toute 
première Politique nationale de l'architecture et de l'aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT que la ministre des Affaires municipales, madame Andrée Laforest, a 
lancé le 1er mai 2023 les consultations concernant les orientations gouvernementales en 
aménagement du territoire (OGAT) dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique 
nationale de l'architecture et de l'aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT qu'un document proposant un projet préliminaire de nouvelles orienta-
tions a été préparé et soumis pour consultation, laquelle se clôturera le 31 août 2023; 
 
CONSIDÉRANT que suite à la lecture et l’analyse du document, la MRC de Brome-
Missisquoi exprime son soutien à la démarche de consultation et accueille avec faveur les 
ambitions des nouvelles orientations gouvernementales en aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT que l'un des objectifs liés à la publication des OGAT est de renforcer la 
collaboration avec les municipalités et de mieux prendre en compte les particularités 
territoriales; 
 
CONSIDÉRANT que les MRC sont réparties en cinq groupes afin de tenir compte des 
particularités territoriales et d'ajuster certaines attentes gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi est actuellement classée dans le 
groupe C (en périphérie de Montréal) avec notamment les MRC soumises à 
l'orientation 10; 
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CONSIDÉRANT que les critères de sélection de la MRC pour être incluse dans le groupe C, 
qui exigent que la MRC soit en partie située dans la zone d'influence métropolitaine (ZIM) 
forte ou contiguë à des MRC incluses en totalité ou en partie dans la RMR de Montréal, 
ne reflètent pas la réalité territoriale dominante de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite clairement exprimer que sa présence dans le 
groupe C et les attentes qui y sont associées ne reflète pas les particularités territoriales 
de manière appropriée, en comparaison avec la plupart des autres MRC du groupe C, 
notamment en ce qui concerne les attentes aux sections 4.2.1, 4.2.2 et 4.2.3 concernant 
la gestion de l'urbanisation; 
 
CONSIDÉRANT que l'intégration de la MRC de Brome-Missisquoi dans le groupe D, avec 
les attentes qui lui sont associées, correspondrait davantage à ses spécificités 
territoriales; 
 
CONSIDÉRANT que les MRC limitrophes de La Haute-Yamaska et de Memphrémagog 
appartiennent au groupe D et partagent des caractéristiques et un contexte similaires, 
que ce soit en termes de localisation géographique ou du caractère touristique et de 
villégiature; 
 
CONSIDÉRANT que le 8 juillet 2021 le gouvernement du Québec officialisait le transfert 
de la MRC de Brome-Missisquoi et de la MRC de La Haute-Yamaska vers la région 
administrative de l’Estrie notamment pour des raisons d’appartenance territoriale;  
 
CONSIDÉRANT la présence dans Brome-Missisquoi de trois villes comptant plus de 
10 000 habitants, dont Cowansville qui dépasse les 15 000 habitants, totalisant ainsi plus 
de 40 000 habitants, ce qui pourrait être considéré comme un critère pertinent pour son 
inclusion dans le groupe D; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC présente une situation multipolaire avec la présence de six 
villes jouant un rôle socioéconomique crucial au sein du territoire en y offrant divers 
services, renforce également l’importance de l’application de la note 10 dans l’attente de 
la section 4.2.1 pour notre territoire; 
 
CONSIDÉRANT le caractère touristique et de villégiature de la MRC de Brome-Missisquoi, 
qui se rapproche davantage de la MRC Memphrémagog que des MRC de la Communauté 
métropolitaine de Montréal et de ses environs; 
 
CONSIDÉRANT que la majorité des attentes du groupe D s'appliquent principalement aux 
pôles principaux, et que nous estimons que la situation multipolaire de la MRC 
répondrait aux attentes gouvernementales; 
 
CONSIDÉRANT que l'attente concernant la répartition des besoins prévisibles en espace 
en fonction de l'organisation spatiale et des caractéristiques territoriales (attente section 
4.2.1) est également une obligation pour le groupe D; 
 
CONSIDÉRANT que l'obligation stricte de combler la croissance par les périmètres 
urbains (attente section 4.2.3) ne tient pas compte des particularités territoriales de la 
MRC relative à la présence de plusieurs regroupements significatifs; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite bénéficier d'une certaine souplesse, que procure le 
groupe D, quant à l'application des exigences de l'attente de la section 4.2.2, en prenant 
en considération les spécificités de son territoire, notamment les infrastructures, la 
disponibilité des ressources et les caractéristiques des systèmes naturels; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC adhère aux objectifs liés à la gestion de l'urbanisation, 
notamment en privilégiant le développement en priorité vers les périmètres urbains; 
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CONSIDÉRANT que la MRC a adopté un Plan régional des milieux naturels ambitieux et 
mis en place un règlement de contrôle intérimaire visant à renforcer l'interdiction 
d'ouverture de rue et de projet d'ensemble dans les secteurs visés par des milieux 
forestiers d'intérêt de niveau 1; 
 
CONSIDÉRANT l'énoncé de vision stratégique de la MRC : « La MRC de Brome-Missisquoi 
s'engage à offrir un Espace naturel habité dynamique et innovant. »; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU :  
 
De demander à la ministre des Affaires municipales, madame Andrée Laforest: 

1) Que la MRC de Brome-Missisquoi soit transférée du groupe C au groupe D, étant 
donné que sa situation multipolaire et ses caractéristiques territoriales s'apparen-
tent davantage aux MRC du groupe D. Cette reclassification permettrait une 
meilleure adéquation des attentes gouvernementales avec les réalités régionales 
et locales; 

2) D'accorder une attention particulière aux particularités territoriales de la MRC de 
Brome-Missisquoi dans le cadre des consultations en cours jusqu'au 31 août 
2023, afin d'assurer une prise en compte adéquate de ses spécificités dans les 
orientations finales de la Politique nationale de l'architecture et de l'aménage-
ment du territoire; 

3) Qu’après la période de consultation, la MRC de Brome-Missisquoi souhaite être 
contactée afin de collaborer activement sur ce dossier. 
 

De demander l’appui des municipalités locales de la MRC. 
 
De transmettre la résolution à madame Isabelle Charest, ministre responsable du Sport, 
du Loisir et du Plein air et députée de Brome-Missisquoi, ainsi qu’à monsieur François 
Bonnardel, ministre de la Sécurité publique et ministre responsable de la région de 
l’Estrie. 

ADOPTÉ 

326-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 266-08-17 – CANTON DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que le Canton de Bedford a transmis à la MRC le 3 juillet le règlement 
266-08-17 modifiant le règlement de zonage 226-08; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à agrandir la zone E-23; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 266-08-17 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

327-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 596-14 - VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 5 juillet le règlement 
résiduel 596-14 modifiant le règlement de zonage 596; 
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CONSIDÉRANT que le règlement visant à apporter certaines corrections, suppressions, 
modifications, ajouts ou précisions d’ordre général, technique ou administratif à certains 
règlements d’urbanisme en vue d’avoir des outils actualisés, justes et répondants aux 
nouveaux besoins de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 596-14 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

328-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 596-15 - VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 7 juillet le règlement 
résiduel 596-15 modifiant le règlement de zonage 596; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise les définitions de « gîte touristique », « gîte à 
couette et café » et la classe d’usage « GT5 » (gîte ou couette et café); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 596-15 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

329-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 596-16 - VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 7 juillet le règlement 
résiduel 596-16 modifiant le règlement de zonage 596; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise l’encadrement relatif aux conteneurs de transport; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 596-16 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 
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330-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 1841-41-2023 - VILLE DE COWANSVILLE 

CONSIDÉRANT que la Ville de Cowansville a transmis à la MRC le 7 juillet le règlement 
1841-41-2023 modifiant le règlement de zonage 1841; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise d’autoriser les habitations de trois étages et demi 
dans la zone Rc-23 (secteur de la rue James et du Nord) ainsi que l’habitation unifamiliale 
en rangée dans la zone Cbb-1 (secteur de la rue Rivière); 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 1841-41-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 
Gilles St-Jean quitte la séance. 

331-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - DÉMOLITION 465-23 - VILLE DE DUNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Dunham a transmis à la MRC le 21 juin le règlement 465-23 
relatif à la démolition d’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à régir la démolition d’immeubles sur le territoire 
de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 465-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

332-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 472-23 - VILLE DE DUNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Dunham a transmis à la MRC le 10 juillet le règlement 
472-23 modifiant le règlement de zonage 382-19; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier les normes relatives au contingentement 
des usages pour l’usage d’auberge, hôtel (plus de 5 chambres) dans la zone CR-2; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 472-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
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D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

333-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 458-67 - VILLE DE FARNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a transmis à la MRC le 5 juillet le règlement 
458-67 modifiant le règlement de zonage 458; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier diverses dispositions notamment 
relatives aux délimitations et aux usages des zones C5-009, H3-124, H1-165, H1-168 et 
l’ajout de zone et de grille de spécifications pour les zones H4-175, H4-176 et H2-177; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 458-67 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

334-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 458-68 - VILLE DE FARNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a transmis à la MRC le 25 juillet le règlement 
458-68 modifiant le règlement de zonage 458; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier la grille des usages pour la zone CM-008 
afin d’ajouter l’usage « multifamilial »; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 458-68 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

335-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - DÉMOLITION 164-23 - MUNICIPALITÉ DE SAINT-ARMAND 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Armand a transmis à la MRC le 13 juillet le 
règlement 164-23 relatif à la démolition d’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à régir la démolition d’immeubles sur le territoire 
de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU: 
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De déclarer le règlement 164-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

336-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - CONSTRUCTION 2023-06-436 - MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-SABINE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Sabine a transmis à la MRC le 7 juillet le 
règlement 2023-06-436 modifiant le règlement de construction 2007-07-293; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier les dispositions concernant les pieux; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 2023-06-436 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

337-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 2023-06-434 - MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SABINE 

CONSIDÉRANT que la municipalité de Sainte-Sabine a transmis à la MRC le 7 juillet le 
second projet de règlement 2023-06-434 modifiant le règlement de zonage 2007-07-291; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier plusieurs articles pour faciliter l’applica-
tion réglementaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 2023-06-434 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 
Gilles St-Jean se joint à la séance. 

338-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - LOTISSEMENT 2023-06-435 - MUNICIPALITÉ DE SAINTE-
SABINE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Sabine a transmis à la MRC le 7 juillet le 
second projet de règlement 2023-06-435 modifiant le règlement de lotissement 
2007-07-291; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à retirer les contributions aux fins de parcs, terrains 
de jeux et espaces naturels; 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 2023-06-435 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

339-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 115-18-2023 - VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 4 août le règlement 
115-18-2023 modifiant le règlement de zonage 115-2; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à modifier les dispositions relatives aux matériaux 
de revêtement autorisés dans le secteur de la montagne; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 115-18-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

340-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - RÉSOLUTION 2023-08-314 - VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 4 août la résolution 
2023-08-314 en vertu du règlement 220 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble; 
 
CONSIDÉRANT que cette résolution vise à permettre des usages commerciaux sur le lot 
4 849 653, sis au 63, rue Principale Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR DOMINIQUE MARTEL  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer la résolution 2023-08-314 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

341-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 699-23-26 - VILLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bedford a transmis à la MRC le 5 août le règlement 
699-23-26 modifiant le règlement de zonage 699-11; 
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CONSIDÉRANT que ce règlement vise à modifier la délimitation de la zone RB-2, de créer 
une nouvelle zone permettant les résidences jumelées sur les lots 6 479 256 à 6 479 261 
et d’autoriser les usages P-3 dans la zone CC-2; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 699-23-26 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

342-0823 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - DÉMOLITION 216-23 - VILLAGE DE BROME 

CONSIDÉRANT que le Village de Brome a transmis à la MRC le 9 août le règlement 216-23 
relatif à la démolition d’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à régir la démolition d’immeubles sur le territoire 
de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR SYLVIE DIONNE-RAYMOND  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 216-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

343-0823 DEMANDE AU GOUVERNEMENT DU CANADA ET AU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DE 
MODIFIER LE RÈGLEMENT DE LA RÉGIE CANADIENNE DE L’ÉNERGIE SUR LES PIPELINES 
TERRESTRES POUR CHANGER LA DÉFINITION D’UN INCIDENT DE PIPELINE EN 
ABAISSANT LE SEUIL DE SON NIVEAU ACTUEL DE 1500 LITRES À 208 LITRES ET DE 
MODIFIER LE RÈGLEMENT SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES AFIN D’OBLIGER LES 
PIPELINIÈRES À DIVULGUER LES FUITES DE PRODUITS PÉTROLIERS DE 25 LITRES ET PLUS 
AU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET AUX MUNICIPALITÉS CONCERNÉES 

CONSIDÉRANT la demande d’appui reçue par le Collectif Scientifique sur les enjeux éner-
gétiques au Québec et par le Regroupement vigilance hydrocarbures Québec (RVHQ); 
 
CONSIDÉRANT que Santé Canada définit un « grand déversement de pétrole brut » 
comme ayant plus de 208 litres;  
 
CONSIDÉRANT que le Règlement de la Régie canadienne de l’énergie sur les pipelines 
terrestres définit un « incident » qui doit être rapporté à la Régie de l’énergie du Canada 
comme une fuite de pipelines de plus de 1500 litres (1.5 m3); 
 
CONSIDÉRANT que ces documents recommandent l’évacuation dans un rayon de 300 
mètres lors d’un grand déversement à cause du risque d’incendie, mais qu’il n’y a aucune 
obligation de révéler les fuites de 208 à 1500 litres;  
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CONSIDÉRANT que le gouvernement québécois s’appuie sur la Loi fédérale qui oblige les 
pipelinières à révéler uniquement les fuites de plus de 1500 litres; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités du Québec ne sont pas informées et ne connaissent 
pas l’ampleur de la majorité des fuites de pipelines qui se produisent sur leur territoire ni 
les quantités précises d’hydrocarbures répandues; 
 
CONSIDÉRANT les nombreux problèmes de santé que peut engendrer un déversement 
sur la population;  
 
CONSIDÉRANT que quotidiennement des dizaines de millions de litres de pétrole 
circulent dans des pipelines au Québec; 
 
CONSIDÉRANT qu’un pipeline majeur traverse le territoire de Brome-Missisquoi; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
 
De demander au gouvernement du Canada de modifier le règlement de la Régie 
canadienne de l’énergie sur les pipelines terrestres pour changer la définition d’un 
incident de pipeline en abaissant le seuil de son niveau actuel de 1500 litres à 208 litres, 
tel qu’édicté dans les documents de référence. 
 
De demander au gouvernement du Québec de modifier le Règlement sur les matières 
dangereuses afin d’obliger les pipelinières à divulguer les fuites de produits pétroliers de 
25 litres et plus au gouvernement du Québec et aux municipalités concernées. 

ADOPTÉ 

 DÉPÔT DU RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE DU 8 AOÛT 2023  

Le rapport du comité consultatif agricole, lequel s’est tenu le 8 août 2023, est déposé à 
l’attention des membres du conseil. 

 RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DU 5 JUILLET 2023  

Madame Thibault présente le rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 5 
juillet 2023. 

344-0823 CONFIRMATION D’UN MANDAT DANS LE CADRE D’UN DOSSIER JUDICIARISÉ 

CONSIDÉRANT que les demandeurs en reprise d’instance ont modifié leurs conclusions 
dans le cadre du dossier judiciarisé 455-17-001226-174; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC est déjà représentée par le cabinet Poupart & Poupart 
avocats inc. dans le cadre de ce dossier; 
 
CONSIDÉRANT les démarches supplémentaires à entreprendre, le cas échant, en raison 
de la nouvelle modification de la demande de pourvoi en contrôle judiciaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
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D’entériner la confirmation du mandat du cabinet Poupart & Poupart avocats inc. dans le 
cadre du dossier judiciarisé 455-17-001226-174 par le comité administratif de la MRC, le 
5 juillet 2023, par la résolution 294-0723. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

345-0823 BIOMÉTHANISATION FARNHAM 

CONSIDÉRANT le projet d’usine de biométhanisation à Farnham; 
 
CONSIDÉRANT que le projet aura un impact économique positif important pour la région 
de Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise va réinjecter un bon pourcentage de biogaz dans le 
réseau d’Énergir; 
 
CONSIDÉRANT que ledit projet entraînerait une réduction probante des gaz à effet de 
serre; 
 
CONSIDÉRANT que le digestat qui possède des qualités fertilisantes sera ensuite 
redistribué aux agriculteurs; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
D’appuyer le projet de biométhanisation à Farnham. 

ADOPTÉ 

 RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DU 9 AOÛT 2023  

Le rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 9 août 2023 est présenté au 
conseil. 

346-0823 REGROUPEMENT D’ASSURANCE COLLECTIVE ESTRIE-MONTÉRÉGIE 1ER JUIN 2024 AU 31 
MAI 2029 

CONSIDÉRANT que conformément au Code municipal et dans le cadre des 
regroupements d’assurance collective de l’UMQ, la MRC souhaite autoriser le lancement 
d’un appel d’offres public pour obtenir des produits d’assurance collective pour ses 
employés, pour la période du 1er juin 2024 au 31 mai 2029 ; 
 
CONSIDÉRANT que Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le mandat, à la suite 
d'un appel d’offres public, pour les services de consultant indépendant requis par l’Union 
des municipalités du Québec (UMQ) dans le cadre des regroupements d’assurance 
collective de l’UMQ;  
 
CONSIDÉRANT que la rémunération prévue dans le cadre des regroupements d’assu-
rance collective de l’UMQ est de 0,65 % au consultant Mallette actuaires inc. et les frais 
de gestion prévus pour l’UMQ sont de 1,15 %; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite maintenant confirmer son adhésion au regroupe-
ment en assurance collective Estrie-Montérégie et le mandat à Mallette actuaires inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
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Que le préambule fait partie intégrante des présentes comme si récité au long.  
 
Que ce conseil confirme ainsi par les présentes son adhésion au regroupement en 
assurance collective Estrie Montérégie pour ses employés. 
 
Que l’adhésion au regroupement en assurance collective Estrie-Montérégie sera d’une 
durée maximale de cinq ans, soit pour la durée du 1er juin 2024 au 31 mai 2029. 
 
Que la MRC mandate l’UMQ pour agir à titre de mandataire pour la représenter au 
contrat d’assurance collective à octroyer à la suite de l’application des présentes ainsi 
que son renouvellement, de même que pour l’accès à son dossier d’assurance collective 
auprès de l’assureur, dans le respect des règles de protection des renseignements 
personnels. 
 
Que la MRC s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion de 1,15 % des primes totales 
versées par la MRC durant le contrat et une rémunération de 0,65 % des primes totales 
versées par la MRC au consultant Mallette actuaires inc., dont la MRC joint aussi le 
mandat obtenu pour le regroupement, à la suite d'un appel d’offres public. 
 
Que la MRC s’engage à respecter les termes et conditions du contrat à intervenir avec la 
société d’assurances à qui le contrat sera octroyé à la suite de l’application des présentes 
ainsi que les conditions du mandat du consultant.  

ADOPTÉ 

347-0823 APPUI À L’OFFICE MUNICIPAL DE MÉKINAC (OMH) 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 23-06-171 reçue de la MRC de Mékinac : 
 
CONSIDÉRANT que le poste de directeur de l’OMH de Mékinac est présentement 
vacant à la suite du départ de la directrice de l’OMH de Mékinac; 

 
CONSIDÉRANT le refus de la Société d’habitation du Québec de nous permettre de 
demander l’embauche d’un directeur (trice) à l’OMH de Mékinac ; 

 
CONSIDÉRANT que le C.A. de l’OMH de Mékinac désir conserver un service de 
proximité complet dans Mékinac, et ce pour le bénéfice des locataires. 

 
Madame Annie Pronovost, mairesse de Saint-Tite propose, et il est résolu à 
l’unanimité des maires d’appuyer l’OMH de Mékinac dans ses démarches auprès 
de M. Martin Vézina, directeur par intérim à la Direction de l’habitation sociale Est 
et Nord du Québec (SHQ) pour l’embauche d’un directeur (trice) à temps complet 
pour l’OMH de Mékinac. 

 
Que copie de cette résolution soit envoyée à Mme France-Élaine Duranceau, 
députée de la circonscription de Bertrand, Ministre responsable de l’Habitation. 

 
Que copie de cette résolution soit envoyée à Mme Sonia Lebel, Députée de la 
circonscription de Champlain, Ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale, Présidente du Conseil du trésor. 

 
Que copie de cette résolution soit envoyée à M. Jean Boulet, Député de la 
circonscription de Trois-Rivières, Ministre du Travail, Ministre responsable de la 
région de la Mauricie et de la région du Nord-du-Québec. 

 
CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi partage les préoccupations de la MRC 
de Mékinac quant au maintien des services de proximité; 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU : 

 
D’appuyer la MRC de Mékinac. 

 
De demander à la SHQ d’entendre la demande de l’OMH de Mékinac et d’accepter 
l’embauche d’une nouvelle direction générale. 

 
Que copie de cette résolution soit envoyée à madame France-Élaine Duranceau, députée 
de la circonscription de Bertrand et ministre responsable de l’Habitation, à madame 
Sonia Lebel, députée de la circonscription de Champlain et ministre responsable de 
l’Administration gouvernementale, présidente du Conseil du trésor, à monsieur Jean 
Boulet, député de la circonscription de Trois-Rivières, ministre du Travail et ministre 
responsable de la région de la Mauricie et de la région du Nord-du-Québec, ainsi qu’à la 
MRC de Mékinac. 

ADOPTÉ 

348-0823 AUTORISATION DE VERSER AUX MUNICIPALITÉS LES DROITS PROVENANT DES 
CARRIÈRES ET SABLIÈRES POUR LES PÉRIODES D’OCTOBRE À DÉCEMBRE 2022 ET DE 
JANVIER À MAI 2023  

CONSIDÉRANT qu’à l’égard du Règlement refondu 07-1112, les montants provenant de la 
troisième période de l’année précédente ainsi que les montants de la première période 
de l’année en cours sont versés aux municipalités le 30 septembre de l’année courante 
soustraction faite des frais de gestion; 
 
CONSIDÉRANT que des sommes sont également perçues de différents sites sur des 
municipalités limitrophes selon des ententes établies avec ces municipalités et que selon 
le Règlement refondu 07-1112, ces sommes doivent également être versées le 
30 septembre; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le versement aux municipalités des montants perçus auprès des exploitants 
de carrières et sablières tels que présentés séance tenante. 
 
D’autoriser la directrice générale, madame Mélanie Thibault à signer les documents 
relatifs aux partages des sommes pour les sites « limitrophes » avec la MRC de La Haute-
Yamaska conformément à l’entente précitée et d’autoriser le paiement des sommes 
requises par ladite entente, le cas échéant. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 CALENDRIER DES RÉUNIONS DES COMITÉS DE LA MRC POUR LES MOIS D’AOÛT ET DE 
SEPTEMBRE 2023 

Madame Thibault présente le calendrier des réunions des comités de la MRC pour les 
mois d’août et de septembre 2023. 
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 CORRESPONDANCES 

349-0823 MRC DE MONTCALM - VILLE D'AMQUI – PROGRAMMES D'AIDE FINANCIÈRE DU 
MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L'HABITATION ET DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE – DEMANDE DE RÉVISION 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-298 de la Ville de Matane en appui à la Ville 
d'Amqui, concernant les programmes d'aide financière du ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation et du ministère des Transports et de la Mobilité durable, 
qui se lit comme suit : 
 

Considérant que la Ville d'Amqui souhaite, selon les priorités ciblées au plan 
d'intervention pour le renouvellement des conduites d'eau potable et d'égouts, 
procéder au renouvellement de plusieurs conduites désuètes et tronçons de route 
nécessitant une attention immédiate; 

 
Considérant que la Ville d'Amqui a déposé des demandes d'aide financière au 
ministère des Affaires municipales et de ·l'Habitation (MAMH) et au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable (MTMD) dans le cadre de divers projets; 

 
Considérant que la Ville d'Amqui a reçu des confirmations de financement dans le 
cadre du programme FIMEAU, que le montant de l'aide financière de ce 
programme est déterminé en fonction d'un montant de base par mètre linéaire 
d'infrastructures (conduites, trottoirs, rue, etc.) établie en décembre 2019 et que 
le MAMH n'a pas majoré ces taux de base en fonction des augmentations 
importantes des trois demières années; 

 
Considérant qu'il est fréquent que quelques années s'écoulent entre les activités 
de demande d'aide financière et la réalisation des travaux, et ce particulièrement 
depuis la mise en place du RAEFIE, du RVMR, etc.; 

 
Considérant que les lettres d'annonce ou de promesse des programmes d'aide 
financière du MAMH et MTMD fixent le coût maximal admissible (CMA) de chacun 
des projets et qu'aucune augmentation du CMA n'est actuellement acceptée par 
ces différents ministères; 
Considérant que certains programmes de subvention ne tiennent pas compte 
adéquatement des besoins et des réalités des municipalités, par exemple en ne 
finançant pas l'augmentation de la capacité hydraulique des conduites; 

 
Considérant que, lorsque l'aide financière ministérielle est insuffisante et 
inadaptée à la réalité d'une municipalité, celle-ci se voit dans l'obligation 
d'assumer des coûts importants qui sont susceptibles d'engendrer une 
répercussion directe sur le compte de taxes des citoyens ou de renoncer à son 
projet malgré les démarches entamées; 

 
Considérant que la Ville d'Amqui a procédé à un appel d'offres dans le cadre d'un 
projet de renouvellement de conduites et que les coûts avaient plus que triplé 
passant de 795 000 $ en 2019 à près de 2,5 M$ en 2023; 
 
Considérant que le projet dont la Ville d'Amqui souhaitait la réalisation était 
initialement, selon le guide du programme, subventionné à un maximum de 80 % 
et que lors de l'ouverture des soumissions, les montants éligibles ne 
représentaient que 25 % des coûts réels; 
 
Considérant que la Ville d'Amqui a dû rejeter l'ensemble des soumissions puisque 
celles-ci dépassaient largement le budget et le règlement d'emprunt prévus; 
 
Considérant que la non-réalisation des travaux pour des raisons financières met à 
risque les infrastructures actuelles dont certaines sont désuètes et vieillissantes; 
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Considérant que plusieurs tronçons de réseaux d'aqueduc et d'égouts municipaux 
doivent faire l'objet de travaux au cours des prochaines années et que les coûts 
nets à la charge de la municipalité doivent être au minimum afin d'assurer une 
saine gestion des finances publiques; 

 
Considérant que d'autres programmes du MAMH, soient le programme 
d'amélioration et de construction d'infrastructures municipales (PRACIM) et le 
programme de résilience et d'adaptation face aux inondations (PRAFI) détermine 
le CMA sur la base des coûts réels; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR 
 
et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) 
 
Que la Ville de Matane appuie la Ville d'Amqui dans sa demande de révision des 
programmes d'aide financière du MAMH et au MTMD, soit : 
 
de procéder à la révision des programmes d'aide financière pouvant 
subventionner les projets de la municipalité afin que ces derniers tiennent compte 
des coûts réels des projets déterminés lors de l'ouverture des soumissions, soit de 
la même façon que le PRACIM ou le PRAFI; 
que les programmes reconnaissent les besoins actuels de la municipalité, ainsi que 
le devoir de se conformer aux normes, en autorisant l'augmentation de la capacité 
hydraulique des conduites et l'ajout de réseaux, le cas échéant; 
 
de bonifier les aides financières pour les projets déjà autorisés afin que ces 
derniers puissent se concrétiser dans les meilleurs délais et ainsi éviter de 
nouvelles demandes pour des projets en cours; 
 
de proposer de nouveaux programmes, et ce rapidement, proposant des critères 
et des investissements tenant compte des besoins de la municipalité; 
 
d'augmenter le pourcentage d'aide financière des différents programmes afin que 
ces derniers considèrent la capacité de payer des citoyens; 

 

CONSIDÉRANT la résolution 2023-06-12913 de la MRC de Montcalm; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 
est en accord avec les énoncés de la résolution numéro 2023-298 de la Ville de Matane 
en appui à la Ville d'Amqui; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU : 
 
D'appuyer la Ville d'Amqui dans sa demande de révision des programmes d'aide 
financière du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation et du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, soit : 
 

• de procéder à la révision des programmes d'aide financière pouvant subvention-
ner les projets de la municipalité afin que ces derniers tiennent compte des coûts 
réels des projets déterminés lors de l'ouverture des soumissions, soit de la même 
façon que le PRACIM ou le PRAFI; 

• que les programmes reconnaissent les besoins actuels de la municipalité, ainsi 
que le devoir de se conformer aux normes, en autorisant l'augmentation de la 
capacité hydraulique des conduites et l'ajout de réseaux, le cas échéant; 
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• de bonifier les aides financières pour les projets déjà autorisés afin que ces 
derniers puissent se concrétiser dans les meilleurs délais et ainsi éviter de 
nouvelles demandes pour des projets en cours; 

• de proposer de nouveaux programmes, et ce rapidement, proposant des critères 
et des investissements tenant compte des besoins de la municipalité; 

• d'augmenter le pourcentage d'aide financière des différents programmes afin que 
ces derniers considèrent la capacité de payer des citoyens. 
 

De transmettre copie de la présente résolution à: 
 

• Monsieur François Legault, premier ministre du Québec; 

• Madame Andrée Laforest ministre des Affaires municipales et de l'Habitation du 
Québec; 

• Madame Geneviève Guilbault ministre des Transports et de la Mobilité durable 
du Québec; 

• Monsieur Roger Gagnon, directeur régional par intérim du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable du Québec; 

• Madame Isabelle Charest, ministre et députée de Brome-Missisquoi; 

• Fédération québécoise des municipalités du Québec; 

• Union des municipalités du Québec; 

• MRC de Montcalm; 

• Ville de Matane; 

• Ville d’Amqui. 
ADOPTÉ 

 MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES - PARTENARIAT 2020-2024 : POUR DES 
MUNICIPALITÉS ET DES RÉGIONS ENCORE PLUS FORTES  

La ministre des Affaires municipales a notamment annoncé que la région de l’Estrie 
bénéficiera d’une enveloppe de 4 107 823 $ pour 2023-2024 afin de soutenir des projets 
de rayonnement régional. 

 MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES - ENVELOPPE DE LA MRC DE BROME-
MISSISQUOI DANS LE CADRE DU VOLET 2 DU FRR POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 
2023-2024  

La ministre des Affaires municipales a notamment annoncé que la MRC de Brome-
Missisquoi bénéficiera d’une enveloppe de 1 349 053 $ pour l’année financière 
2023-2024 dans le cadre du volet 2 de ce fonds, et ce, afin de soutenir des activités en 
lien avec la compétence de développement local et régional. 

 MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE AIDE FINANCIÈRE – 
DEMANDE AIDE FINANCIÈRE - TOUS AUX ABRIS!  

La ministre des Transports et de la mobilité durable a accordé à la MRC une aide 
financière pouvant atteindre un montant maximal de 248 683 $, taxes nettes incluses, 
pour la réalisation du projet d’acquisition et d’installation de vingt abribus sur le 
territoire de la MRC Brome-Missisquoi. 

 APHPBM - INVITATION À LA CONFÉRENCE DE PRESSE DU 31 AOÛT 2023 

L’APHPBM invite les membres du conseil à sa conférence de presse, le jeudi 31 août 2023 
à 11 h 30 à 12 h au parc Davignon à Cowansville. 

 QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Burcombe fait une intervention en lien avec une invitation au conseil. 
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Madame Dagenais fait une intervention en lien avec le chemin de fer entre Farnham 
et Saint-Hyacinthe et l’étude qui y est associée. Monsieur Melchior répond notam-
ment que l’étude demeure nécessaire et que les discussions demeurent ouvertes 
avec les autres MRC. Le conseil discute également de manière plus élargie du 
tronçon entre Farnham et Stanbridge Station. 

 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée à l’attention du conseil.  

350-0823 LEVÉE DE LA SÉANCE 

EST PROPOSÉ PAR SYLVIE DIONNE-RAYMOND  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
Que la séance soit levée. 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 

 
Patrick Melchior, préfet  David Legrand, greffier 
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